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Les candidat(e)s à une chaire de niveau 2 doivent être de nouveaux(-elles) chercheurs(-euses) et occuper 
un poste de professeur(e) adjoint(e) ou agrégé(e), ou posséder les qualifications nécessaires pour être 
nommé(e)s à ces niveaux. La candidature des personnes qui ont obtenu leur diplôme le plus avancé plus 
de 10 ans auparavant et dont la carrière a été interrompue pour des raisons jugées légitimes (congé de 
maternité, congé parental, congé de maladie de longue durée, formation clinique, obligations familiales, 
etc.) sera prise en compte conformément au processus de justification d’une chaire de niveau 2 :  

https://www.chairs-chaires.gc.ca/program-programme/nomination-mise_en_candidature-fra.aspx#s3   

Les critères d’admissibilité à une Chaire de recherche du Canada peuvent être consultés sur le site Web 
suivant :  

https://www.chairs-chaires.gc.ca/program-programme/nomination-mise_en_candidature-fra.aspx#s2 

Tâches principales 

La personne retenue enseignera la conception des bâtiments agricoles, l’intégration de la biologie à 
celle-ci ainsi que la gestion et la conception énergétique à des étudiant(e)s en génie des bioressources, et 
à des étudiant(e)s de cycles supérieurs de diverses disciplines. Elle devra accorder la priorité à la 
production végétale et alimentaire ainsi qu’à l’hébergement animalier en milieu urbain, mais pourra 
aborder des champs connexes comme la conception de bâtiments régénératifs, l’analyse de structures 
(statiques et dynamiques), la conception des fondations de bâtiments, la gestion énergétique (système 
de chauffage, de ventilation et de climatisation, gestion thermique, nouveaux systèmes), la régulation des 
bâtiments, l’énergie renouvelable, la collecte et le suivi des données, et d’autres technologies émergentes 
relatives aux bâtiments et aux environnements végétaux contrôlés, au bien-être humain et à l’évaluation 
de la qualité alimentaire. 

Formation et compétences exigées  

La personne retenue possède un baccalauréat ainsi qu’un doctorat en génie, de préférence dans un 
champ associé à la conception de bâtiments et de structures. Elle détient idéalement une expertise en 
génie du bâtiment et des structures ayant trait aux systèmes végétaux, animaliers ou environnementaux, 
ainsi que de l’expérience en conception (bâtiments régénératifs, environnement urbain et systèmes 
durables) et en génie agricole, civil ou dans un champ connexe. Elle est par ailleurs ingénieur(e) agréé(e) 
ou en mesure d’obtenir un tel titre au Canada. La capacité à communiquer en français et une expérience 
de l’industrie agricole et agroalimentaire canadienne sont de solides atouts. 

Sont également invités à postuler les candidat(e)s qui ne répondent pas aux critères d’admissibilité du 
Programme des chaires de recherche du Canada pour une chaire de niveau 2. 

 

RENSEIGNEMENTS SUR LE POSTE  
 

Type de poste : 
 

Poste menant à la permanence 

https://www.chairs-chaires.gc.ca/program-programme/nomination-mise_en_candidature-fra.aspx%23s3
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rendement et pouvant avoir modifié leur parcours de carrière. Ces renseignements seront pris en compte 
aux fins d’évaluation équitable de leur dossier. 

L’Université McGill dispose d’un programme d’équité en matière d’emploi et invite les membres des 
groupes désignés à indiquer leur appartenance à ces derniers dans leur dossier de candidature. Elle tient 
également à s’assurer que les personnes en situation de handicap reçoivent un traitement équitable et 
puissent pleinement s’intégrer à la vie universitaire en ayant à cœur de mettre en œuvre les principes de 
conception universelle dans toutes ses sphères d’activité, conformément aux politiques et procédures 
relatives aux aménagements. Les personnes en situation de handicap qui pourraient avoir besoin de 
certains aménagements pour soumettre leur candidature sont invitées à communiquer en toute 
confidentialité avec la professeure Angela Campbell, vice-principale exécutive adjointe à l’équité et aux 
politiques académiques, par courriel ou par téléphone, au 514 398-1660. 

Nous encourageons toutes les personnes qualifiées à postuler. Toutefois, conformément aux exigences de 
l’immigration canadienne, la priorité sera accordée aux personnes qui détiennent la citoyenneté 
canadienne ou la résidence permanente. 

L'Université McGill est une université de langue anglaise où la plupart des activités d'enseignement et de 
recherche se déroulent en anglais, ce qui nécessite une communication en anglais, tant à l'oral qu'à l'écrit. 
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